
 

  

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONTRIBUTION DU LUN. 20/12/2021 à 21:33 

 
 

Envoyé par e-mail à : champ-captant-landes-medoc@bordeaux-metropole.fr 
  

De : Marie-Christine et Christian LECLERCQ 

Bonjour madame, monsieur, 
 
veuillez trouver en pièces jointes notre contribution à la concertation citée en objet. 
Cordialement. 
 
Marie-Christine et Christian Leclercq 
 
 

 



  

 



  

Réponse de l’équipe projet 

Bonjour, 

Nous vous remercions pour votre contribution et l'intérêt que vous portez à cette concertation. 

La « CLE » est la Commission locale de l’eau. Elle assure un suivi de la mise en œuvre du SAGE. Dans le cadre 
du SAGE Nappes profondes de Gironde, cette instance a été installée par le Préfet de la Gironde en 1998 et 
est composée de 27 membres répartis en trois collèges : élus locaux, usagers des ressources en eau et Etat. 
Pour plus de détails, nous vous invitons à consulter la fiche technique « FT - SDAGE SAGE », disponible sur 
le site de la concertation, ainsi que la page dédiée sur le site du SEMGREG : https://www.smegreg.org/la-
cle/presentation-de-la-cle.html 

Un observatoire sera mis en œuvre à l’échelle du territoire pour permettre de suivre les données issues de 
différents organismes et de les partager ; cet observatoire est à construire et chaque acteur devra proposer 
des périmètres d’études et fournir les données nécessaires pour l’alimenter. Cet observatoire est un outil 
qui dépasse le projet du champ captant lui-même car il sera un outil pour veiller à l’évolution du territoire 
dans le temps et après chaque évènement s’il y en a (tempête, sécheresse, …). 

Comme présenté lors de la réunion publique n°2, tenue à Talence le 17 novembre 2021, une 
instrumentation du milieu superficielle par le biais de suivi en continu de piézomètres t de cours d’eau est 
déjà en cours. Le rapport annuel 2021 est disponible dans les documents à télécharger sur le site de la 
concertation (cf. « D10 - Rapport annuel instrumentation.pdf »).  

Concernant le forage du Syndicat d’eau Saumos – Le Temps, des mesures compensatoires sont prévues et 
actuellement à l’étude par Bordeaux Métropole, en concertation avec le Syndicat d’eau. 

Cordialement  

 


